
VOLLEYBALL  1 contre 1 N C3 
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Matchs Arbitre Score 1 2 3 
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Règles : 

Les aménagements possibles concernant les interventions sur la balle : 
-Les jonglages sont autorisés et illimités (mais possibilité de limiter à 3 jonglages maximum pour les élèves les plus 
aisés).  
-Autorisation de bloquer la balle après la 1ère touche, mais obligation de réengager la balle à 2 mains au-dessus de la 
tête (avec ou sans jonglage) de l’endroit où elle a été bloquée.  
-Autorisation d’un rebond  (et un seul) en accompagnant la balle au sol avant le renvoi haut à 2 mains (type Prim 
volley).  
-Mise en jeu aménagée avec zone avant interdite : serveur et réceptionneur se placent derrière une lamelle au sol 
(1m max du filet). L’engagement s’effectue par un lancer du ballon pour soi + 1 jonglage + 1 envoi à 2 mains au-dessus 
de la tête (possibilité de simplifier l’engagement pour les élèves en difficulté : jonglage + envoi 2 mains au-dessus de 
la tête ou envoi 2 mains au-dessus de la tête. 

 

 

 

VICTOIRE 
Avec BONUS = points marqués depuis l’EFM ou en ZARR 4 points 

Sans bonus  3 points 
 
 

DÉFAITE 

Avec BONUS = points marqués depuis l’EFM ou en ZARR 2 points 
Sans bonus mais en ayant marqué 3 ou 4 points 

bonus. 
                     1 point 

Sans bonus ou en ayant marqué 0, 1 ou 2 points 
bonus 

                     0 point 

 

 Inspection pédagogique régionale – Nancy-Metz 2016 


